
Commune de Dinéault

UH : zone urbanisée à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat

Ui : zone urbanisée dédiée aux activités économiques

UM : Zone urbanisée dédiée aux activités militaires

1AUh : zone à urbaniser à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat

1AUi : zone à urbaniser destinée au développement économique

Aa : zone protégée à vocation agricole

Ai : secteur d'activités au sein de l'espace rural

Ns : espace remarquable au titre de la loi littoral

Na : zone naturelle à protéger

Nzh : zones humides à préserver (L151-23 du CU)

NL : Zone d'hébergement et de loisirs en plein air

Eléments paysagers à préserver ou à créer au titre de l'article L151-23 du CU

Bâtiment d'intérêt inventorié au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme 

Bâtiment d'intérêt inventorié au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme 
- changement de destination
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Plan intégrant l'engagement de la commune a supprimer du périmètre constructible du bourg la zone 1AUh de Poultoussec  suite à l'avis des PPA
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